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de nlnots rempli, de ce qui reftera âlans le bâtiment, qui forme la
prétendue aùgmentation que rhurmidité occafionne, et ce, au prorata
de la :quantité,_que ýes particuliers pourront avoir à fret dans le
inême bâtiment'; ou de remettre ce rettant en entier à celui qui
l'aura chargé feul, à peipe contre les dits maîtres de barques, 'qui
auront ainfi induëment difpofe à leur profit, ou autrement, de cette
prétendue augmentation, d'être pourfaivis comme voleurs, et leur
procès être fait et .parfait par les officiers de radmirauté.

Ét, pour leur ôter tout prétexte fpécieux de s'approprier cette
augmentation, leur ordonnons, fous les mêmes peines, que lorfqu'ils
achretront quelque partie de bled pour eux ou pour quelques parti-
culiers, et qu'ils le meleront avec celui qu'ils auront à fret, ils feront
tenuý de repréfenter à leurs affréteurs, lors /de la décharge, un certi-.
ficatLen bonne forme de celui qui leur aura vendu le dit bled;
fi non, il appartiendra en entier aux affréteurs à proportion de la
quantité qu'ils auront à fret, lefquels en pourront difpofer à leur
profit ; et les dits maîtres de barque feront bien et duëment déchûs
de la proprIété de ce reftant, faute- par eux d'avoir juftifé de rachapt
qu'ils diront en avoir fait.
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